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qĭ ŪŹƸ ģǈ yúŗƣĭ 

=ŋ]||kj ĕēĕęĩ hkxa ĭ 

;j «¯r« ]¯ ªjpªj® hj f~|«®]®jª ©¯j |~®ªj f~zz]e~ª]®r~| «jª] erj|®¡® ®jª{r|kjĨ 

=j« ]zk]« hj zŋj¶r«®j|fj o~|® ©¯j {] ®ª]|fqj hj ´rj §¯ezr©¯j ´] «ŋ]ªªl®jªĩ «]|« zŋ]´~rª   
´ª]r{j|® «~¯q]r®kĩ {]r« fj« ę ]||kj« §]««kj« a ´~®ªj f~|®]f® z]r««jª~|® ¯|j §ª~o~|hj 
®ª]fjĨ 

=] ¼| h¯ {]|h]® {¯|rfr§]z ]§§ª~fqj j® rz f~|´rj|® hj «j §~«r®r~||jª «¯ª®~¯® h]|« zj f]« 
~³ ~| |ŋ] §]« zŋr|®j|®r~| hj eªrp¯jª ¯| |~¯´j]¯ {]|h]®Ĩ K¯jzzj ©¯j «~r® z] hkfr«r~| hj 
{j« f~zznp¯j« kz¯«ĩ rz · ]¯ª] ¯|j ®ª]|«r®r~| a ]««¯ªjª §~¯ª z] e~||j {]ªfqj hj z]         
f~{{¯|jĨ ,]|« fj®®j ~§®r©¯jĩ rz j«® k´rhj{{j|® «~¯q]r®]ezj ©¯j fjª®]r|« hŋj|®ªj |~¯« 
«j §ª~§~«j|® a |~¯´j]¯ a ´~« «¯ooª]pj« h]|« ©¯jz©¯j« {~r«Ĩ 

;j |j {]|©¯jª]r §]« hj zj« j|f~¯ª]pjª h]|« zj¯ª hk{]ªfqj f]ª «rkpjª ]¯ «jr| hŋ̄|j 
k©¯r§j {¯|rfr§]zjĩ fŋj«® zj §z¯« ej]¯ hj« j|p]pj{j|®«Ĩ !¯ f~|®]f® §jª{]|j|®  ]´jf 
®~¯®j« j® ®~¯«ĩ fŋj«® fjz¯r ~³ zŋ~| «j «j|® zj §z¯« ¯®rzj j® jo¼f]fjĨ 

>]rªjĩ fŋj«® zj §z¯« ej]¯ {]|h]® Ĩ * Ŋj«® zj {]|h]® hj z] §ª~¶r{r®kĩ h¯ f~|®]f®ĩ hj zŋ]f®r~| 
f~|fªn®jĩ hj« ªk]zr«]®r~|«Ĩ Oª]´]rzzjª j|«j{ezjĩ fŋj«® ]ffj§®jª |~« hrookªj|fj«ĩ fŋj«® {j®®ªj 
|~« ´]zj¯ª« q¯{]|r«®j« ]¯ «jª´rfj hj« q]er®]|®j« j® q]er®]|®« hj |~®ªj ejzzj f~{{¯|j j® 
fjz] h]|« zj e¯® hŋl®ªj «~zrh]rªj« j® erj|´jrzz]|®«Ĩ *~|®ª]rªj{j|® a fjª®]r|j« ]o¼ª{]®r~|« 
j|®j|h¯j« ga j® zaĩ ¯| {]rªj |ŋj«® §]« «j¯z j® ]e]|h~||k o]fj a «j« §ª~ezn{j«Ĩ 6z · ] zj« 
kz¯« ©¯r §ªj||j|® hj« ªj«§~|«]erzr®k«ĩ zŋk©¯r§j h¯ «jfªk®]ªr]®ĩ zj §jª«~||jz hj zŋkf~zj j® 
zj« ]pj|®« h¯ «jª´rfj ®jfq|r©¯j ©¯r pnªj|® zj¯ª h~{]r|j hŋr|®jª´j|®r~|Ĩ ,j |~{eªj¯¶ 
§]ª®j|]rªj« j¶®kªrj¯ª« f~|«jrzzj|® j® ]ff~{§]p|j|® jo¼f]fj{j|® zŋk©¯r§j {¯|rfr§]zj 
h]|« zj« hk{]ªfqj« hj §ª~xj®«Ĩ 

;j |j ojª]r §]« hj erz]| hj ¼| hj {]|h]®ĩ |~¯« «~{{j« j| §kªr~hj §ªk-kzjf®~ª]zj j® rz 
f~|´rj|® hŋl®ªj §ª¯hj|® h]|« zj« §¯ezrf]®r~|«Ĩ 

;j ®rj|« a ªj{jªfrjª j| §]ª®rf¯zrjª zj« §ªk«rhj|®j« j® §ªk«rhj|®« hj« ]««~fr]®r~|« j® zj¯ª« 
{j{eªj«ĩ zj« ]ª®r«]|«ĩ zj« f~{{jªg]|®«ĩ zj« ]pªrf¯z®j¯ª« j® ®~¯®j zŋk©¯r§j hj«                 
j|«jrp|]|®j« j® zj¯ª« hrªjf®ªrfj« §~¯ª zj ®ª]´]rz ©¯j |~¯« ]´~|« o]r® j|«j{ezjĨ 

?~¯« ]´~|« ´kf¯ĩ j| hke¯® hj {]|h]®ĩ z] §]|hk{rj j® xj ´j¯¶ §ª~¼®jª hj fj hjª|rjª {~® 
h¯ {]rªj §~¯ª ´~¯« ªj{jªfrjª ®~¯®j« j® ®~¯« §~¯ª ´~®ªj r|´j«®r««j{j|® h]|« z] pj«®r~| hj 
fj®®j «r®¯]®r~| r|khr®j x¯«©¯ŋa §ªk«j|®Ĩ 

>jªfr a ®~¯« zj« ]pj|®«ĩ ©¯jz« ©¯j «~rj|® zj¯ª pª]hj j® zj¯ª f~{§k®j|fj ]r|«r ©¯j ®~¯®j 
zŋk©¯r§j {¯|rfr§]zj §~¯ª zj¯ª ®ª]´]rz j® zj «~¯®rj| ©¯ŋrz« {ŋ~|® ]§§~ª®k §j|h]|® fj«        
«r¶ ]||kj« §]««kj«Ĩ U~¯« ]´jº o]r® ¯| j¶fjzzj|® ®ª]´]rz h]|« ¯|j §kªr~hj hro¼frzjĩ ´~¯« 
§~¯´jº j| l®ªj ¼jª«Ĩ 

;j ´~¯« «~¯q]r®j ¯|j ejzzj ªk¯««r®j h]|« ´~« f]ªªrnªj« §ª~oj««r~||jzzj« j® h]|« ´~®ªj ´rj 
§ªr´kj j® ¯|j j¶fjzzj|®j ]||kj a ´j|rªĨ 

!´jf {~| hk´~¯j{j|®ĩ 

         U~®ªj {]rªjĩ !|hªk >APL4P.MĨ 
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S    
 
 

70      Produits de service  108 869 ú 
73      Imp¹ts et taxes   972 127 ú 
74      Dotations et participations 502 763 ú 
013/75/77 Autres produits gestion 141 541 ú 

  
 

           Total recettes            1 725 300 ú 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

11     Charges ¨ caract¯re g®n®ral 456 382 ú 
12     Charges de personnel  822 904 ú 
14     Att®nuation produits  100 389 ú 
65     Charges gestion courante 191 850 ú 
66     Charges financi¯res (int®r°ts des emprunts)   26 372 ú 

67     Charges exceptionnelles   14 675 ú 
 
 Total d®penses          1 612 572 ú 

 
 
 

  Taux moyens communaux  

2025 

 

 

Taux plafonds  

communaux  

à ne pas dépasser  

pour 2025 
 

 Taux votés 

Part COMMUNE 

2025 

 

 

Au niveau  

NATIONAL 

 

Au niveau  

DÉPARTEMENTAL 

TAXE FONCIÈRE (bâti) 41,80 39,74 59,93 149,83 

TAXE FONCIÈRE (non bâti) 121,70 51,08 121,75 304,38 

Cotisation Foncière des Entreprises 
19,89 26,86 /  59,70 

TAXE DõHABITATION (résidences secondaires) 15,43 23,88 20,26 /  

Ĕ Les taxes locales pour lõann®e 2025 

En effet, même si une commune élabore et vote son budget de manière     

autonome, elle nôest pas totalement libre : ses finances et ses choix sont      

fortement liés aux décisions prises au niveau national. 
 

1/ Les r¯gles budg®taires impos®es par lõEtat, 

¶ Le budget doit être voté en équilibre (pas plus de dépenses que de recettes), 

¶ Certaines dépenses sont dites « obligatoires » (remboursement des emprunts, cotisations au service dôIncendie et de Secoursé), 

¶ La présentation des comptes doit suivre les règles définies par le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

2/ Les recettes d®pendent en partie de lõEtat, 

Une grande partie des ressources dôune commune ne vient pas uniquement des imp¹ts : 

¶ Lô£tat verse des dotations (la plus importante la Dotation Globale de Fonctionnement), 

¶ Il d®cide des r¯gles concernant la fiscalit® locale (par exemple la suppression de la taxe dôhabitation sur les    

résidences principales a été une décision nationale), 

¶ Il peut aussi réduire ou augmenter certaines aides. 
 

3/ Des missions confi®es par lõEtat, 

La commune met en îuvre sur son territoire des politiques d®cid®es au niveau 

national : 

¶ Lôorganisation des ®lections, 

¶ La gestion de lô£tat Civil é 

¶ Application de certaines normes 

Ces d®cisions entra´nent parfois des charges nouvelles pour la commune, sans toujours sôaccompagner de                

financements supplémentaires. 

 
 

 



 

 
S  ô  

 
 

1022    Remboursement TVA          66 490 ú 

           Taxe dôurbanisme                   7 188 ú 

1068    Subventions            71 475 ú 
13        Subventions          257 615 ú 
10 Caution             1 151 ú 

27        Autres Immo Financi¯res       1 050 ú 
 
  

               Total recettes        404 969 ú                        

 
 

20+21+23   Investissements       188 718 ú 
 

16          Capital emprunts        166 854 ú 
 
 

               Total d®penses      355 572 ú 
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D®tail des programmes  
dôinvestissements 2024 

 
 

Frais dô®tudes Centre de Loisirs :     8 640 ú 

Travaux liaison douce 1¯re tranche :    112 556 ú 

Mat®riels de bureau Mairie :            4 126 ú 

Logiciel informatique Cantine:           3 588 ú 

Aire de jeux Parc des C¯dres :          8 946 ú 

Irrigation ®cole (puits) :                      18 000 ú 

Voirie Communale 2023 solde :         1 482 ú 

Coul®e verte (Eclairage public + voirie) :     23 072 ú 

Eclairage public ruelle Rodriguez :             8 308 ú 

 

Les d®cisions de lô£tat ont un impact direct sur la vie des communes. En effet, une grande partie des ressources   

locales provient des dotations vers®es par lôEtat, qui permettent de financer les services publics essentiels et les     

projets dôinvestissement. Lorsque lôEtat modifie le montant de ces dotations ou les r¯gles budg®taires, cela influence 

immédiatement la capacité de la commune à agir, à entretenir ses équipements ou à développer de nouveaux       

projets. Ainsi, les communes dépendent fortement des choix opérés au niveau national, ce qui rend ces dotations    

indispensables au bon fonctionnement et ¨ lôavenir de nos territoires. 

Nous devons rester particuli¯rement prudents dans lô®laboration de nos pr®visions budg®taires, car le budget de lô£tat 

nôest pas encore vot®. Tant que les d®cisions nationales ne sont pas d®finitivement arr°t®es, les communes ne     

connaissent pas pr®cis®ment le niveau des dotations et des r¯gles financi¯res qui sôappliqueront en 2026. 

Cette incertitude nous oblige à anticiper avec rigueur et à gérer nos ressources de manière responsable, afin de    

garantir la stabilité et la continuité des services publics locaux. 

Les principales ressources de la commune : 

¶ les dotations de lô£tat,  

¶ La fiscalité locale, 

¶ Les recettes des services communaux (cantines scolaires, location de salles, loyers des bâtiments               

communauxé). 
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Projet dôextension centre de loisirs. 
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Lotissement LõEnclos de Hauterive 

Un geste simple, un enjeu majeur pour notre commune ! 

Lí̄k«® gk ©¯k zk ªkgk|«k{k|® ik z^ §~§¯z^®s~| Õ 

Côest une op®ration r®alis®e par lôINSEE (Institut        

National de la Statistique et des Etudes Economiques) 

en partenariat avec la commune. Il permet de compter 

toutes les personnes qui habitent sur la commune et    

de connaître leurs caractéristiques : âge, profession, 

logement, composition du foyer, moyen de transporté 

 

L¯^|i ^-®-sz zsk¯ Õ 

Le recensement ne se fait pas partout au même        

moment. Pour la commune de Réalville il a lieu tous les 

5 ans. Nous sommes concernés en 2026. 

La collecte aura lieu du 15 janvier au 21 février 2026. 

 

" ©¯~s «kª® zk ªkgk|«k{k|® Õ 

- Ajuster lôaction publique aux besoins des populations, 

adapter les équipements publics, 

- Mieux conna´tre lô®volution de la population pour      

pr®parer lôavenir du territoire, 

- De ces chiffres et de cette collecte découlent la        

participation de lôEtat au budget des communes. 

Plus la population recensée est fidèle à la réalité, plus la 

commune reçoit des moyens financiers pour agir au  

service de tous. 

+~{{k|® h^ «k §^««k Õ 

Un agent recenseur, muni dôune carte officielle de la 

mairie, se présentera à votre domicile : 

Ÿ Il vous remettra une notice avec des codes dôacc¯s 

pour remplir le questionnaire en ligne sur : 

www.le-recensement-et-moi.fr 

(solution simple, rapide et sécurisée), 

Ÿ Si vous pr®f®rez, vous pourrez remplir les formulaires 

papier quôil vous remettra. Il viendra ensuite les          

récupérer à un moment convenu avec vous. 
 

V~« s|p~ª{^®s~|« «~|® g~|psik|®skzzk« Ñ 

Toutes les données collectées sont strictement           

confidentielles. Elles ne servent quô¨ des statistiques    

et ne sont jamais communiqu®es ¨ dôautres administra-

tions. Vos noms et prénoms sont effacés des fichiers 

informatiques. 

Le recensement se déroule selon des procédures      

approuvées par la Commission Nationale de lôInforma-

tique et des Libertés (CNIL). Lors du traitement des 

questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas 

enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de 

données. Enfin, toutes les personnes ayant accès aux 

questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 

au secret professionnel. 

VOUS SOUHAITEZ VOUS RECENSER PAR INTERNET MAIS 

VOUS NE POSSÉDEZ PAS DõORDINATEUR ?  
 

Nous vous invitons à vous rendre en mairie où tout 

le matériel informatique est mis à votre disposition. 

 

»F¿y!{F{9F ĭů yúŗƣŗĭ  
ƎŹǈƣ ǓŹǈƨ úĖĖŹŪƎúŋůĭƣ úǈ ŪŗĭǈǕ  

 

Aĭ ŲŔƼǞ ā ƃƃŔ  

qĭƨ ǃƃ ŠúůǓŗĭƣğ ǃĳ ŠúůǓŗĭƣğ Ǟņ ŀĮǓƣŗĭƣğ            

ƃƃ ŀĮǓƣŗĭƣ ĭƸ ƃĳ ŀĮǓƣŗĭƣƓ 
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Anne-Frédérique PECHARMAN 

(District n°7) 

Création des trottoirs. 

Du 15 janvier au 21 février 2026 

Dans le cadre du recensement de la population, nos quatre agents recenseurs seront amenés à se rendre à votre 

domicile dans les prochains jours. Afin de faciliter leur identification et dôinstaurer un climat de confiance, vous         

trouverez ci-dessous leurs photos ainsi que leurs noms. 

Nous vous remercions de leur réserver le meilleur accueil. Ils effectuent une mission de service public essentielle,    

strictement encadrée, et sont tenus au respect de la confidentialité des informations recueillies. 

Votre collaboration est précieuse pour garantir la qualité du recensement et permettre à notre commune de mieux  

anticiper et adapter les services destinés à tous. 

Gérard LEIVA 

(District n°8) 
Pascaline SENECHAL 

(District n°9) 

Marie-Christine CYPRES 

(District n°10) 
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Les élections municipales auront lieu dimanches 15 et 22 mars 2026.  

ÂŸƨƖШƻŸƣĲƖШěШÅĳċũƻŔũũĲЯШƻŸƨƚШĬĲƻĲǍШĶƣƖĲШŔŰƚĦƖŔƣШƚƨƖШũĲƚШũŔƚƣĲƚШĳũĲĦƣŸƖċũĲƚШĬĲШũċШĦŸůůƨŰĲЮ 
 

Lõinscription, OBLIGATOIRE (article L9 du Code Electoral), rel¯ve dõune D£MARCHE VOLONTAIRE. 
 

Qui peut être électeur ? 

ÑŸƨƣĲШƓĲƖƚŸŰŰĲЯШĬĲШŰċƣŔŸŰċũŔƣĳШŉƖċŰĩċŔƚĲЯШůċŢĲƨƖĲЯШŢŸƨŔƚƚċŰƣШĬĲШƚĲƚШĬƖŸŔƣƚШĦŔƻŔũƚШĲƣШƓŸũŔƣŔƕƨĲƚШĲƣШċǃċŰƣШ

ƨŰĲШċƣƣċĦőĲШěШũċШĦŸůůƨŰĲШċƨШƣŔƣƖĲШĬĲШƚŸŰШĬŸůŔĦŔũĲШƓƖŔŰĦŔƓċũЯШƚċШƕƨċũŔƣĳШĬĲШĦŸŰƣƖŔĤƨċĤũĲШŸƨШƚċШƕƨċũŔƣĳШ

ĬĲШŊĳƖċŰƣШĬĲШƚŸĦŔĳƣĳЮШÖŰШĦŔƣŸǃĲŰШĲƨƖŸƓĳĲŰШƖĳƚŔĬċŰƣШĲŰШ[ƖċŰĦĲШƓĲƨƣШƚќŔŰƚĦƖŔƖĲШƚƨƖШũĲƚШũŔƚƣĲƚШĳũĲĦƣŸƖċũĲƚШ

ĦŸůƓũĳůĲŰƣċŔƖĲƚШĬĲШũċШůċŔƖŔĲШĬĲШÅĳċũƻŔũũĲШƓŸƨƖШƻŸƣĲƖШċƨǂШĳũĲĦƣŔŸŰƚШůƨŰŔĦŔƓċũĲƚЮ 

ƣƣĲŰƣŔŸŰЯШƚŔШƻŸƨƚШĶƣĲƚШůċŢĲƨƖƚШĲƣШċƻĲǍШůŸŔŰƚШĬĲШΞΣШċŰƚЯШƻŸƨƚШƓŸƨƻĲǍШƻŸƨƚШŔŰƚĦƖŔƖĲШƚƨƖШũċШũŔƚƣĲШĳũĲĦƣŸƖċũĲШ

ĬĲШũċШĦŸůůƨŰĲШŸƮШƻŸƚШƓċƖĲŰƣƚШŸŰƣШũĲƨƖШƖĳƚŔĬĲŰĦĲШƓƖŔŰĦŔƓċũĲШůĶůĲШƚŔШƻŸƨƚШŰĲШƖĳƚŔĬĲǍШƓċƚШĬċŰƚШũċШĦŸůůƨŰĲШ

ыĳƣƨĬŔċŰƣьЮ 

ÉŔШƻŸƨƚШċƻĲǍШĬĳůĳŰċŊĳШěШũќŔŰƣĳƖŔĲƨƖШĬĲШũċШĦŸůůƨŰĲШŸƨШƚŔШƻŸƨƚШƻĲŰĲǍШĬĲШƻŸƨƚШŔŰƚƣċũũĲƖЯШŔũШĲƚƣШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШ

ĬĲШƚŔŊŰċũĲƖШƻŸƣƖĲШŰŸƨƻĲũũĲШċĬƖĲƚƚĲШċƨƓƖĿƚШĬƨШƚĲĦƖĳƣċƖŔċƣШĬĲШ~ċŔƖŔĲЮ 
 

Quand sõinscrire ? 
 

?ĿƚШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШĲƣШŢƨƚƕƨќċƨШΣШŉĳƻƖŔĲƖЯШƚŔШƻŸƨƚШŉċŔƣĲƚШũċШĬĳůċƖĦőĲШƓċƖШĦŸƨƖƖŔĲƖШ 
ŸƨШċƨШŊƨŔĦőĲƣЯШŢƨƚƕƨќċƨШΠШŉĳƻƖŔĲƖШΞΜΞΣШƚŔШƻŸƨƚШŉċŔƣĲƚШũċШĬĳůċƖĦőĲШĲŰШũŔŊŰĲЮ 
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AVANT 
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Le plan communal de sauvegarde a pour objectif de rendre une collectivité réactive et efficace en cas 
dô®v¯nement majeur mettant en danger sa population.  

R®alville a le sien et lôa mis ¨ jour, lors dôun pr®c®dent conseil municipal. 

Réalville est une commune qui présente des risques naturels et technologiques identifiés. Ces risques, souvent faibles, 
n®cessitent tout de m°me lô®tablissement dôun document op®rationnel qui viendrait d®finir lôorganisation et la mise en 
îuvre, en temps r®el, des moyens humains et mat®riels pour assurer lôalerte et la protection de la population               

si un danger survenait. 
 

Obligation l®gale, ce plan a ®t® cr®® par la Commune en 2024. Outre lôalerte ¨ la population, il permet, au-delà         
dôun simple document ®crit ï contenant noms et coordonnées auxquels seules les personnes mobilisées ont accès,  
de formaliser une organisation de crise adaptée aux moyens communaux. Différentes cellules (opérationnelle,          
logistique, h®bergement, accompagnementé) sont cr®®es pour rendre efficientes les actions le moment venu. 

SõINSCRIRE SUR LE REGISTRE DES PERSONNES ë RISQUE 
En cas de situation dõurgence ou de catastrophe naturelle, il est essentiel que chaque        

commune soit prête à faire face et à protéger ses habitants.  

Côest dans ce contexte quôa ®t® mis en place le plan communal de sauvegarde (PCS), un outil de gestion de 

crise propre à chaque commune.  

Les situations dôurgence (inondation, canicule, grand froid, temp°te, incident nucl®aire, ®pid®mieé) n®cessitent   

lôutilisation de moyens dôalerte et dôinformation des populations par les autorit®s comp®tentes. Pour faciliter       

lôassistance aux personnes en danger, la mairie de R®alville a constitu® un registre nominatif des personnes 

âgées, handicapées, isolées ou vulnérables. 

Lõinscription sur ce registre r®sulte dõune d®marche volontaire, ®manant de la personne concern®e ou dôun 

tiers : toute personne physique (parent, voisin, m®decin traitant ...) ou morale (centre communal dôaction sociale, 

service de soins à domicile ...).  

La finalit® exclusive de ce registre est de permettre lôintervention cibl®e des services communaux ou sanitaires 

et sociaux telle que lôorganisation de contacts p®riodiques avec les personnes inscrites afin de leur apporter les 

conseils et lôassistance n®cessaires.  

Si vous le souhaitez et si vous ne lôavez pas encore fait,  

merci de bien vouloir renseigner le formulaire qui vous sera fourni au secrétariat de mairie. 
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Réfection - travaux en cours. 

P O U R Q U O I  U N  D I C R I M  ? 

Inscrite dans le code de lôenvironnement, la r®alisation du DICRIM est une obligation 
réglementaire pour toutes les communes exposées à au moins un risque majeur. 
Lôobjectif est dôinformer la population (administr®s, touristesé) de lôexistence de     
ce(s) risque(s) et des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde    
mises en place. Il contribue ainsi à responsabiliser chaque citoyen pour sa        
propre mise en s®curit®, renfor­ant lôefficacit® des mesures mises en îuvre par      

la collectivité dans le cadre de son plan communal de sauvegarde (PCS). 

D¯s lors quôune commune est expos®e ¨ au moins un risque majeur, elle doit en informer ses administr®s en ®laborant et mettant 
¨ leur disposition un document dôinformation communal sur les risques majeurs (DICRIM). Cet outil dôinformation pr®ventive est 
indispensable pour préparer la population à bien réagir en cas de crise. 

Un document grand public existe ! (disponible sur le site internet ou au secrétariat de mairie). 

La population, elle, est informée des réflexes et gestes à avoir grâce au Document dôInformation Communal sur 
les RIsques Majeurs (DICRIM), un fascicule à retrouver sur le site internet de la commune.                                                   

Sont identifiés sur la commune de Réalville 3 risques technologiques et 5 risques naturels. 

https://www.georisques.gouv.fr/agir-sur-mon-territoire/les-obligations-reglementaires-de-linformation-preventive
https://www.georisques.gouv.fr/agir-sur-mon-territoire/les-obligations-reglementaires-de-linformation-preventive
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Le projet OCCIRAIL est port® par la Chambre de Commerce et de lôIndustrie de Tarn-et-Garonne (CCI82), en lien 

avec lôOccitanie, et vise ¨ cr®er un p¹le ferroviaire dôexcellence sur notre commune. Le site choisi ¨ R®alville sô®tend 

sur environ 14 hectares, entre la voie ferrée (ligne nationale) et la route Départementale 820 (RD820). Cette localisa-

tion permet une connexion directe au réseau ferroviaire mais également une bonne accessibilité par voie routière. 
 

¶ AXES STRUCTURANT LE PROJET : 

Le projet se décline en  trois grands volets : 

1/ Centre de recherche et innovation : d®di® ¨ lôhybridation, ¨ lôhydrog¯ne et aux technologies ferroviaires propres, 

2/ Atelier industriel de maintenance / pr®paration  ferroviaire : un espace d®di® ¨ lôentretien, la r®paration, la r®paration 

des engins dôinfrastructure ferroviaire / 800 m¯tres de voies de r®paration, 550 m¯tres de voies dôessais en boucle. 

3/ Centre de formation supérieur et technique : une école dédiée aux métiers du ferroviaire (mécanique, électronique, 

motorisation, maintenance) pour anticiper les besoins en compétences à venir. 
 

¶ IMPACTE ÉCONOMIQUE ET CALENDRIER : 

- Création de 150 emplois directs sur site.  

- Budget estim® hors foncier est dôenviron 19 millions dôeuros dôinvestissement. 

- Objectif de mise en service : premier semestre 2028. 

Le projet sôinscrit dans un contexte plus large : modernisation du ferroviaire, transition ®nerg®tique, et d®veloppement 

du Sud-Ouest. 
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Remise des récompenses 

ENJEUX SPÉCIFIQUES ET BÉNÉFICES : 

- Reconnaissance territoriale : Ce p¹le donnera au territoire de lôOccitanie une position forte dans la fili¯re ferroviaire, 

comparable ¨ ce quôa ®t® Airbus dans lôa®ronautique selon les porteurs de projet.  

- Ecologique : R®duire lôempreinte carbone des engins ferroviaires, diminuer le transport routier au profil du rail,       

favoriser le recyclage et la déconstruction des engins en fin de vie. 

- Compétences et formation : Face aux besoins croissants de main-dôîuvre qualifi®e dans les m®tiers ferroviaires, ce 

centre formera les techniciens, ingénieurs, opérateurs de demain. 

- Dynamique ®conomique locale : Cr®ation dôemplois, valorisation du territoire, effets dôentra´nement sur les             

entreprises classiques ou innovantes liées au ferroviaire. 

 

POINTS DE VIGILANCE : 

- Le projet n®cessite lôobtention de financements publics (£tat, R®gion, D®partement) pour sôinstaller et fonctionner. 

- Le rythme de mise en îuvre  doit °tre soutenu pour respecter lô®ch®ance 2028. Les ®tudes, am®nagements et      

installations sont à venir. 

- Lôint®gration environnementale et la coh®rence locale (mobilit®, insertion territoriale) doivent °tre bien g®r®es pour 

éviter tout mécontentement local. 

- La coordination des acteurs (industriels, formation, collectivités) sera la clé pour atteindre les objectifs de qualité et 
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9ĲŰƣНƚŸŔǂċŰƣĲ-ƕƨċƣƖĲНĳũĿƻĲƚЯНƖĳƓċƖƣŔƚНĲŰНőƨŔƣНĦũċƚƚĲƚЯНŸŰƣНƓƖŔƚНŸƨНƖĲƓƖŔƚНũĲНĦőĲůŔŰНĬĲНũќĳĦŸũĲНƓŸƨƖН
ũċНŰŸƨƻĲũũĲНċŰŰĳĲНƚĦŸũċŔƖĲНΞΜΞΡНтНΞΜΞΣНа 

xќĳĦŸũĲЯНƖĳƓċƖƣŔĲНĲŰНƣƖŸŔƚНĦũċƚƚĲƚЯНĦŸůƓƣĲНĦŔŰƕƨċŰƣĲ-ƕƨċƣƖĲНĳũĿƻĲƚНа 
 -НΞΣНĳũĿƻĲƚНŰĳƚНĲŰНΞΜΞΞНŸŰƣНĬĳĦŸƨƻĲƖƣНũќĳĦŸũĲНĲƣНƚċНƓĲƣŔƣĲНƚĲĦƣŔŸŰНыÂÉьЮ 
 -НΝΠНĳũĿƻĲƚНŰĳƚНĲŰНΞΜΞΝНƚŸŰƣНĲŰНůŸǃĲŰŰĲНƚĲĦƣŔŸŰНы~ÉьЮ 
 -НΝΠНĳũĿƻĲƚНŰĳƚНĲŰНΞΜΞΜНƚŸŰƣНĲŰНŊƖċŰĬĲНƚĲĦƣŔŸŰНы]ÉьЮ 
9ĲƚНĳũĿƻĲƚНƚŸŰƣНƚŸƨƚНũċНƖĲƚƓŸŰƚċĤŔũŔƣĳНĬĲН~ůĲН?§  ÑН ċƣőċũŔĲНыΝΥНÂÉьНĬŔƖĲĦƣƖŔĦĲЯНĬĲН~ЮН  Ñf]  9Н ŰƣŸŔŰĲН
ċƚƚƨƖċŰƣНƚċНĬĳĦőċƖŊĲНƨŰĲНŉŸŔƚНƓċƖНůŸŔƚЯНĬĲН~ůĲН? Å ÉÉEН[ċĤŔĲŰŰĲНыΥÂÉҼΝΜ~ÉьНĲƣНĬĲН~ůĲНÅE § Н ŰċřƚН
ыΠ~ÉҼΝΠ]ÉьЮ 
~ůĲƚН7Ex òН[ƖċŰĩŸŔƚĲЯН7§Öfxx§ Н ƨĬƖĲǃЯН9c ~7Åf НuŔůĤĲƖũĲǃЯН?EÉÂ§ ÉНxǃĬŔĲЯНÂ xE 9f Н ƨƖĳũŔĲНĲƣН
É§ÖxfFН9ċƣőǃЯНĲůƓũŸǃĳĲƚНůƨŰŔĦŔƓċũĲƚЯНŔŰƣĲƖƻŔĲŰŰĲŰƣНƚƨƖНũĲНƣĲůƓƚНƚĦŸũċŔƖĲНƓŸƨƖНƚĲĦŸŰĬĲƖНũĲƚНĲŰƚĲŔŊŰċŰƣĲƚН
ċǯŰНĬĲНĦŸŰƣƖŔĤƨĲƖНċƨНĤŔĲŰ-ĶƣƖĲНĲƣНěНũќĳĬƨĦċƣŔŸŰНĬĲНŰŸƚНĳũĿƻĲƚЮНÖŰĲН ÑÉE~НƚƨƓƓũĳůĲŰƣċŔƖĲНŔŰƣĲƖƻŔĲŰƣНĲŰН
ĦũċƚƚĲНĬĲНÂÉНƣŸƨƚНũĲƚНůċƣŔŰƚНƓĲŰĬċŰƣНũĲƚНĬĲƨǂНƓƖĲůŔĿƖĲƚНƚĲůċŔŰĲƚНĬĲНĦũċƚƚĲНĲƣНěНũĲƨƖНũĲƻĲƖНĬĲНƚŔĲƚƣĲНĬƨƖċŰƣН
ƣŸƨƣĲНũќċŰŰĳĲНƚĦŸũċŔƖĲЮН?ĲƓƨŔƚНĬĲНŰŸůĤƖĲƨƚĲƚНċŰŰĳĲƚЯНũĲНƓũċŰŰŔŰŊНĬĲƚН ÑÉE~НƓĲƖůĲƣНċƨǂНĲŰŉċŰƣƚНĬĲНÂĲƣŔƣĲН
ƚĲĦƣŔŸŰНĬĲНĤĳŰĳǯĦŔĲƖНĬƨНƣĲůƓƚНĬĲНƚŔĲƚƣĲНĬĿƚНũċНǯŰНĬĲНũĲƨƖНƖĲƓċƚЮН9ĲƖƣċŔŰƚНĳũĿƻĲƚЯНěНĤĲƚŸŔŰƚНƓċƖƣŔĦƨũŔĲƖƚЯНƚŸŰƣН
ċĦĦŸůƓċŊŰĳƚНƚƨƖНũĲНƣĲůƓƚНƚĦŸũċŔƖĲНĲƣНĲǂĦĲƓƣŔŸŰŰĲũũĲůĲŰƣНƓĲŰĬċŰƣНũċНƓċƨƚĲНůĳƖŔĬŔĲŰŰĲНƓċƖНĬĲƚН EÉcН
ы ĦĦŸůƓċŊŰċŰƣНĬќEŰŉċŰƣНĲŰННÉŔƣƨċƣŔŸŰНĬĲНcċŰĬŔĦċƓьЮ 

ΝΝΜНĳũĿƻĲƚНƖĳƓċƖƣŔƚНĲŰНĦŔŰƕНĦũċƚƚĲƚНб 
 

9Âф9EΤЮ ЮаНΞΞНĳũĿƻĲƚНбН9ÂфЮ9EΤ7ЮаНΞΝНĳũĿƻĲƚНаН9EΤф9EΥЮаНΞΟНĳũĿƻĲƚНбН9~Τф9~Υ ЮаНΞΞНĳũĿƻĲƚНĲƣН9~Τф9~ΥЮ7ЮаН
ΞΞНĳũĿƻĲƚЮ 
~ůĲН9xF~E ÑEНfƚċĤĲũũĲЯНĬŔƖĲĦƣƖŔĦĲЯНĬĳĦőċƖŊĳĲНũĲНũƨŰĬŔЯН~ůĲН[ òE~E ?fÑН ċƣőċũŔĲЯН~ůĲН] ]  fÅEННННННН
ƖůĲũũĲЯН~ůĲНx ÖÅE ÑН~ċƖŔŰĲЯН~ůĲН~ ÅÅ§ÖНÉċŰĬƖŔŰĲЯН~ůĲН§  ÑEН~ǃũĿŰĲЯН~ůĲНÅ§§9uñНEƚƣĲũũĲНННННННН

ċƚƚƨƖĲŰƣНũќĲŰƚĲŔŊŰĲůĲŰƣНĬĲНŰŸƚНĦĲŰƣНŰĲƨŉНĳũĿƻĲƚЮ 
?ĲƚН EÉcНŔŰƣĲƖƻŔĲŰŰĲŰƣНĳŊċũĲůĲŰƣНěНũќĳĦŸũĲНĳũĳůĲŰƣċŔƖĲНƚƨƖНũĲƚНƣĲůƓƚНĬĲНũќĲŰŉċŰƣЮ 

 

xċНůŔƚĲНĲŰНƓũċĦĲНĬќƨŰНÂƖŸŢĲƣНFĬƨĦċƣŔŉНĬĲНÑĲƖƖŔƣŸŔƖĲНĬĲƓƨŔƚНΞΜΝΡНċНƓĲƖůŔƚНċƨǂНĬŔǭĳƖĲŰƣƚНƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚНыũĲƚННННН
ĦŸůůƨŰĲƚЯН ũĲƚН ĲŰƚĲŔŊŰċŰƣƚЯН ũċН ?ĳũĳŊƨĳĲН ?ĳƓċƖƣĲůĲŰƣċũĲН ĬĲН ũќEĬƨĦċƣŔŸŰН  ċƣŔŸŰċũĲЯН ũĲН ƓĲƖƚŸŰŰĲũННННННННННННННН
ĦŸůůƨŰċũЯНũќċƚƚŸĦŔċƣŔŸŰН ŔũĲНÅĳċũƻŔũũŸŔƚĲЯНũĲƚНƓċƖĲŰƣƚНĬќĳũĿƻĲƚНĲƣНũċН9ŸůůƨŰċƨƣĳНĬĲƚН9ŸůůƨŰĲƚНĬƨНННННН 
   ÄƨĲƖĦǃН9ċƨƚƚċĬċŔƚьНĬĲНƚĲНƖĲƣƖŸƨƻĲƖНċǯŰНĬĲНƣƖċƻċŔũũĲƖНĲŰƚĲůĤũĲНĲƣНĲŰНĦŸƖƖĳũċƣŔŸŰЮНН 
   9ĲНƓƖŸŢĲƣНĲƚƣНůŔƚНĲŰНƓũċĦĲНƓŸƨƖНƣƖŸŔƚНċŰƚНыΞΜΞΠ-ΞΜΞΤьЮНfũНĲƚƣНĦŸŰƚƣƖƨŔƣНƚƨƖНƣƖŸŔƚН 
   ŊƖċŰĬƚНċǂĲƚНĲŰНũŔĲŰНċƻĲĦНũĲНƓƖŸŢĲƣНĬќĳĦŸũĲННĦŸŰĩƨНƓċƖНŰŸƚНĲŰƚĲŔŊŰċŰƣĲƚЮ 
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xĲНĦŸŰƚĲŔũНĬќĳĦŸũĲНƚĲНƖĳƨŰŔƣНƣƖŸŔƚНŉŸŔƚНƓċƖНċŰŰĳĲНƚĦŸũċŔƖĲНĲƣНĲƚƣНĦŸůƓŸƚĳНĬĲƚНůĲůĤƖĲƚНƚƨŔƻċŰƣƚНа 
-НxċНĬŔƖĲĦƣƖŔĦĲНĬќĳĦŸũĲЯНƓƖĳƚŔĬĲŰƣĲНб 
-НxќfŰƚƓĲĦƣĲƨƖНĬĲНũќEĬƨĦċƣŔŸŰН ċƣŔŸŰċũĲНĬĲНũċНĦŔƖĦŸŰƚĦƖŔƓƣŔŸŰНб 
-НxĲƚНĲŰƚĲŔŊŰċŰƣƚНĲŰНŉŸŰĦƣŔŸŰНб 
-НÖŰНĬĲƚНůċŘƣƖĲƚНĬƨНÅĳƚĲċƨНĬќċŔĬĲƚНƚƓĳĦŔċũŔƚĳĲƚНċƨǂНĳũĿƻĲƚНĲŰНĬŔǭŔĦƨũƣĳНыÅ ÉE?ьНб 
-Н?ĲƨǂНĳũƨƚНĬĲНĦőċƕƨĲНĦŸůůƨŰĲНыН9ċǃƖċĦНĲƣНÅĳċũƻŔũũĲьНб 
-НxĲƚНƖĲƓƖĳƚĲŰƣċŰƣƚНĬĲƚНƓċƖĲŰƣƚНĬќĳũĿƻĲƚЯНĳũƨƚНĲŰНĬĳĤƨƣНĬќċŰŰĳĲНƚĦŸũċŔƖĲЯНĲŰНŰŸůĤƖĲНĳŊċũНěНĦĲũƨŔНĬĲƚН
ĦũċƚƚĲƚНĬĲНũќĳĦŸũĲЯНŸƨНũĲƨƖƚНƚƨƓƓũĳċŰƣƚНб 
-НxĲН?ĳũĳŊƨĳН?ĳƓċƖƣĲůĲŰƣċũНĬĲНũќFĬƨĦċƣŔŸŰН ċƣŔŸŰċũĲНы??E ьЮ 

xĲН??E ЯНŰŸůůĳНŸǭŔĦŔĲũũĲůĲŰƣНƓŸƨƖНƕƨċƣƖĲНċŰƚНƓċƖНũĲНÂƖĳŉĲƣЯНĲƚƣНƓƖĳƚĲŰƣĳНƚŸƨƻĲŰƣНĦŸůůĲНƨŰНċůŔНĬĲН
ũќĳĦŸũĲНƓƨĤũŔƕƨĲЮНўН9ќĲƚƣНƨŰĲНĬĳǯŰŔƣŔŸŰНƕƨŔЯНƚŔНĲũũĲНůĳƖŔƣĲНĬќĶƣƖĲНĦŸůƓũĳƣĳĲЯНĬŔƣНĦĲƓĲŰĬċŰƣНĤĲċƨĦŸƨƓНĬĲН
ĦőŸƚĲƚЮ 
EŰНĲǭĲƣЯНũĲН??E НĲƚƣНƨŰĲНƻŔŊŔĲНĬċŰƚНũĲНƚǃƚƣĿůĲНĳĬƨĦċƣŔŉЮНfũНƚƨƖƻĲŔũũĲЯНŔũНċĦĦŸůƓċŊŰĲНĲƣНŔũНĦŸŰƚĲŔũũĲЯНċƻĲĦННН
ƣŸƨŢŸƨƖƚНĦŸůůĲНũŔŊŰĲНĬŔƖĲĦƣƖŔĦĲНũќċƣƣċĦőĲůĲŰƣНċƨǂНƻċũĲƨƖƚНĬĲНũċřĦŔƣĳЮ 
IƣƖĲН??E ЯНĦќĲƚƣНƨŰНĲŰŊċŊĲůĲŰƣНĤĳŰĳƻŸũĲЯНў ĦќĲƚƣНƻĲŔũũĲƖНċƨǂНĤŸŰŰĲƚНĦŸŰĬŔƣŔŸŰƚНĬĲНƻŔĲНěНũќĳĦŸũĲЯНůċŔƚНċƨƚƚŔН
ċƨƣŸƨƖНĬĲНũќĳĦŸũĲЯНŰŸƣċůůĲŰƣНƓŸƨƖНƣŸƨƣĲƚНũĲƚНƕƨĲƚƣŔŸŰƚНũŔĳĲƚНěНũċНƚĳĦƨƖŔƣĳНџНƚĲũŸŰНũĲН? ÉE НĬĲНÑċƖŰ-Ĳƣ-
]ċƖŸŰŰĲНыН?ŔƖĲĦƣĲƨƖН ĦċĬĳůŔƕƨĲНĬĲƚНÉĲƖƻŔĦĲƚНĬĲНũќFĬƨĦċƣŔŸŰН ċƣŔŸŰċũĲьЮНxĲƚНĬĳũĳŊƨĳƚНĬĳƓċƖƣĲůĲŰƣċƨǂНĬĲН
ũќFĬƨĦċƣŔŸŰН  ċƣŔŸŰċũĲЯН ƖĲŊƖŸƨƓĳƚН ĲŰН ƨŰŔŸŰН ĬĳƓċƖƣĲůĲŰƣċũĲЯН ƚќĲǭŸƖĦĲŰƣН ĬќċƓƓƖŸŉŸŰĬŔƖН ĦĲƖƣċŔŰĲƚНННННННННННННННННН
ƓƖŸĤũĳůċƣŔƕƨĲƚНĬĲНũќĳĦŸũĲНƓŸƨƖНũĲНĤŔĲŰ-ĶƣƖĲНĬĲƚНĲŰŉċŰƣƚЮ 
?ĲƓƨŔƚНΞΜΝΤЯНĦĲƖƣċŔŰĲƚНƣőĳůċƣŔƕƨĲƚНŸŰƣНĳƣĳНƣƖċƻċŔũũĳĲƚНƓċƖНĦĲƚНĤĳŰĳƻŸũĲƚНĲƣНĬќċƨƣƖĲƚНƓċƖƣĲŰċŔƖĲƚНĲŰНННННН
ŉŸŰĦƣŔŸŰНĬĲƚНƣőĿůĲƚЮ 
ÉƨŔƣĲНċƨǂНĬŔƻĲƖƚĲƚНƣċĤũĲƚНƖŸŰĬĲƚЯНċƨǂНůƨũƣŔƓũĲƚНƖĲŰĦŸŰƣƖĲƚЯНĬĲƚНũŔƻƖĲƣƚНĬќċĦĦŸůƓċŊŰĲůĲŰƣНŸŰƣНĳƣĳНĳĬŔƣĳƚН
ƚƨƖНĬĲƚНƚƨŢĲƣƚНƚĲŰƚŔĤũĲƚНċǯŰНĬќŔŰŉŸƖůĲƖЯНĬќċŔĬĲƖНũĲƚНĬŔǭĳƖĲŰƣƚНůĲůĤƖĲƚНĬĲНũќĳƕƨŔƓĲННĳĬƨĦċƣŔƻĲНЮ 
    ННÑƖŸŔƚНƖĲĦƨĲŔũƚНŸŰƣНĳƣĳНĦƖĳĳƚНěНĦĲНŢŸƨƖНа 
 

    НН-НÂċƖĦŸƨƖƚНĦŔƣŸǃĲŰНěНũќFĦŸũĲНĬĲНũċНÅĳƓƨĤũŔƕƨĲЯ 
    НН-НÂŸƨƖНƨŰĲНƖĲƚƣċƨƖċƣŔŸŰНƚĦŸũċŔƖĲНĲƣНƨŰĲНƓċƨƚĲНůĳƖŔĬŔĲŰŰĲНĬĲНƕƨċũŔƣĳЯ 
    НН-НFĦŸũĲНоНÂċƖĲŰƣƚНаНĬĲƚНƖĲũċƣŔŸŰƚНĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔƻĲƚЮ 
    ННfũƚЮƚŸŰƣЮĦŸŰƚƨũƣċĤũĲƚЮĲƣЮƣĳũĳĦőċƖŊĲċĤũĲƚЮƚƨƖЮũĲЮƚŔƣĲЮ??E ЮΫΥд 
 
 

 

ÖŰНŰŸƨƻĲċƨНƓƖŸŢĲƣНĬќĳĦŸũĲНƚĲƖċНƖĳĬŔŊĳНĲŰНΞΜΞΣНƓċƖНũĲƚНĳƕƨŔƓĲƚНĲŰƚĲŔŊŰċŰƣĲƚЯНƚƨŔƣĲНěН
ũċНĬĳůċƖĦőĲНĬќĳƻċũƨċƣŔŸŰНĲŰНĦŸƨƖƚЮН9ĲƣƣĲНĳƻċũƨċƣŔŸŰНĦŸŰĦĲƖŰĲНũĲƚНĳĦŸũĲƚНƓƨĤũŔƕƨĲƚЯН
ůċƣĲƖŰĲũũĲƚНĲƣНĳũĳůĲŰƣċŔƖĲƚЯНĬќũĤŔċƚНĲƣНÅĳċũƻŔũũĲЮН9ĲНƓƖŸŢĲƣНĬќĳĦŸũĲНƚќċƓƓƨŔĲƖċНƚƨƖН
ƨŰĲНĳƻċũƨċƣŔŸŰНĬќĳĦŸũĲНƕƨŔНŉĲƖċНƨŰНĳƣċƣНĬĲƚНũŔĲƨǂЮН 
EũũĲНŔŰƣĲƖƖŸŊĲƖċНƕƨċƣƖĲНŊƖċŰĬƚНĬŸůċŔŰĲƚНаНũĲƚНċƓƓƖĲŰƣŔƚƚċŊĲƚНĲƣНũĲНƚƨŔƻŔНĬĲƚНĳũĿƻĲƚЯНũċНƻŔĲНĲƣНũĲННĤŔĲŰ-ĶƣƖĲНěН
ũќĳĦŸũĲЯНũĲНŉŸŰĦƣŔŸŰŰĲůĲŰƣНĬĲНũќĳĦŸũĲНċŔŰƚŔНƕƨĲНũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣНŔŰƚƣŔƣƨƣŔŸŰŰĲũНĲƣНƓċƖƣĲŰċƖŔċũЮНxќċƻŔƚНĬĲƚН
ƨƚċŊĲƖƚНĬĲНũќĳĦŸũĲНċНĳƣĳНƚŸũũŔĦŔƣĳНаНĬĲƚНĲŰƚĲŔŊŰċŰƣƚНĲŰНƓċƚƚċŰƣНƓċƖНũĲƚНĳũĿƻĲƚЯНũĲƨƖƚНƓċƖĲŰƣƚЯНũĲƚН EÉcЯНũĲƚН
ůĲůĤƖĲƚНĬĲНũќx EЯНũĲНƓĲƖƚŸŰŰĲũНůƨŰŔĦŔƓċũЮНxĲƚНůĲůĤƖĲƚНĬƨНĦŸŰƚĲŔũНĬќĳĦŸũĲНƚĲНƚŸŰƣНĬĳŢěНƖĳƨŰŔƚНƓŸƨƖН
ƓĲŰƚĲƖНĦĲНƕƨĲƚƣŔŸŰŰċŔƖĲНƕƨŔНƻŔƚĲНěНċůĳũŔŸƖĲƖНũĲНĦũŔůċƣНƚĦŸũċŔƖĲЮН9ĲНƓƖŸŢĲƣНĬќĳĦŸũĲНƚĲƖċНƓƖĳƚĲŰƣĳНĲƣНƻŸƣĳНũŸƖƚН
ĬќƨŰНĦŸŰƚĲŔũНĬќĳĦŸũĲНƕƨŔНƖĳƨŰŔƖċНũĲƚНƖĲƓƖĳƚĲŰƣċŰƣƚНĬĲНũċНĦŸůůƨŰċƨƣĳНĳĬƨĦċƣŔƻĲЮ 

ÉƨƖНŰŸƣƖĲНŊƖŸƨƓĲНƚĦŸũċŔƖĲН9őċŰƣĲƖŔƻĲЯНũċНƓĲƖƚŸŰŰĲНĤĳŰĳƻŸũĲЯН 
ƕƨŔНŸǭŔĦŔĲНĲƣНƕƨŔНƚќŔůƓũŔƕƨĲНĬĲƓƨŔƚНĬĲƨǂНĬĳĦĲŰŰŔĲƚНƚĲНŰŸůůĲНаН 

òƻĲƣƣĲН~ x7ÅExЮН 
EũũĲНƚĲНƣŔĲŰƣНěНũċНĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰНĬĲƚНƓċƖĲŰƣƚНĬќĳũĿƻĲƚ 

ƕƨŔНƚŸƨőċŔƣĲŰƣНũċНĦŸŰƣċĦƣĲƖЯНƚĲƚНĦŸŸƖĬŸŰŰĳĲƚНǯŊƨƖĲŰƣНƚƨƖНEĬƨĦċƖƣċĤũĲЮ 
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Un autodiagnostic, pourquoi faire ? 

Tout simplement pour savoir dôo½ vous partez en terme de    tran-

sition écologique et comment on peut vous aider.  

Côest une d®marche volontaire et gratuite pour des profession-

nels du tourisme. Le principe est simple : une grille à remplir seul      

ou avec lôoffice de tourisme pour d®finir lô®tat des lieux de son 

activité en terme de transition écologique et son niveau de        

progression.  

Objectif : Proposer un outil qui facilite lôentr®e dans une            

démarche active et concrète pour avancer ensemble sur le      

chemin de la transition ®cologique. Lôid®e est ®galement de  

transmettre ensuite à vos clientèles les bonnes pratiques pour les rendre également responsables de leurs séjours sur 

le territoire. Les indicateurs sont simples et compréhensifs de tous : gestion de lôeau, de lô®nergie, des d®chets,       

soutien ¨ lô®conomie localeé Cet autodiagnostic permet dô®valuer votre motivation et ce sur quoi vous pouvez °tre               

accompagné et financé. Sont impliqués dans cette démarche pour vous accompagner : le service Rénov Occitanie 

animé par le PETR du Pays Midi-Quercy, la chambre des commerces et dôindustrie 82 et Tarn-et-Garonne Tourisme. 

Mais avant toute chose, la premi¯re ®tape de votre parcours reste lôoffice de tourisme du Quercy Caussadais ou     

lôoffice de tourisme du Quercy vert Aveyron nôh®sitez pas ¨ les contacter pour vous lancer, ils peuvent ®galement vous 

aider ¨ remplir lôautodiagnostic si besoin.   
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Nouvelle Résidence Mission en Territoire en Quercy Caussadais, à Montpezat-de-Quercy  

et Labastide-de-Penne ð 2025/2026.  

Thème : La Polyculture-viticulture, un mod¯le dõagriculture traditionnelle r®silient et tourn®e vers lõavenir. 
 

Le PETR du Pays Midi-Quercy en partenariat avec la DRAC Occitanie, la Communauté de Communes du Quercy 

Caussadais et les Communes de Montpezat-de-Quercy et de Labastide-de-Penne lance cet appel à candidatures 

pour une R®sidence de photographie, ¨ des fins dô®ducation artistique et culturelle en faveur de tous les habitants. 

Elle sôinscrit dans le contexte particulier de la question de la viticulture et du changement climatique.  

 

Le modèle des vignobles inscrit dans une tradition 

de polyculture révèle un potentiel de résilience face 

aux aléas climatiques.  

Il sôagit ainsi de porter un regard sur ces exploita-

tions agricoles à taille humaine.  
 

Quel regard lôartiste photographe peut-il poser sur 

ces hommes et ces femmes ?  

Comment peut-il participer à mettre en lumière les 

questionnements et les enjeux qui traversent ces 

vignobles ?  

 

Plus dõinfos : PETR du Pays Midi-Quercy (05 63 24 60 64), 

Office de tourisme du Quercy Caussadais (05 63 26 04 04), 

Office de tourisme Quercy vert Aveyron (05 63 67 29 84).  

Une démarche engagée vers un tourisme durable 

(Lodges Bois Dodo Crédit Jolie Lueur) 

Une nouvelle r®sidence dôartiste met ¨ lôhonneur nos 

vignerons du Quercy (vigneron Crédit Jérôme Morel) 
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Maison et pigeonnier en ruine 

Grange et hangar 

I!.L¢!¢ 

Quelles d®marches pour b®n®ficier dõaides et dõaccompagnement pour des travaux de r®novation ? 
 
 

Il nôest pas toujours ®vident de savoir par quoi commencer quand on 

souhaite r®aliser des travaux afin dôam®liorer son logement et faire 

baisser ses consommations  dô®nergies. Pour aider les particuliers, 

un service public dôaccompagnement ¨ la  r®novation de lôhabitat a 

été mis en place par le PETR du Pays Midi-Quercy grâce au soutien 

des Communautés de Communes du Quercy Caussadais, Quercy 

Rouergue et Gorges de lôAveyron et Quercy Vert Aveyron depuis 

plusieurs ann®es : il sôagit de lôEspace Conseil France R®novô, situ® 

à Caylus. 
 

Une réponse à chaque question ! 
 

 

À lôEspace Conseil France R®novô - Service Habitat du PETR du Pays Midi-Quercy, chaque demande est traitée.     

Des renseignements seront pris sur lô®tat du logement, les donn®es de consommation et les revenus fiscaux du       

demandeur, entre autres, pour ®tudier les conditions dô®ligibilit® afin dôorienter les propri®taires vers le parcours le plus 

adapté à leurs situations et leurs projets. 

Le renouvellement récent du nouveau « Pacte territorial » nous permet de répondre à de nombreuses problématiques 

et souhaits de rénovation, nous saurons donc vous accompagner 

sur le dispositif dôaides le plus adapt®, en lien avec M. Dejean 

(Acte Habitat), animateur dédié aux propriétaires aux revenus   

modestes réalisant une rénovation globale ou permettant le    

maintien à domicile.  

Il est présent lors de permanences dans de nombreuses mairies 

du Pays Midi Quercy. 
 

Renseignements :  

Jihan Ghiati Chardon, cheffe de projet culturel au PETR du Pays Midi-Quercy par téléphone au 05 63 24 60 64  

ou par mail à jihan.ghiati@info82.com  

Pour en savoir plus sur la programmation rdv sur le site www.gorges-aveyron-tourisme.com 

Contacts et renseignements : Espace Conseil France Rénov 

Place de la Poste ï 7, avenue du Père Huc 82160 Caylus 

05 63 67 74 95 // ecorenov.midiquercy@gmail.com 

Comment au regard de ce contexte, de sa propre pratique artistique, de sa démarche de réflexion et de son parcours, 

lôartiste en r®sidence peut-il partager avec les habitants, notamment les plus jeunes, une autre façon de dire,          

dôexprimer et de partager gr©ce au processus cr®atif ? 

Cette R®sidence trouvera un partenaire pr®cieux avec lô®quipe du centre dôinterpr®tation Le Quercy G®n®reux ¨   

Montpezat-de-Quercy, d®di® ¨ la d®couverte de la viticulture et de la polyculture dont lôouverture aura lieu d®but 2026. 

Top départ : janvier 2026 pour 12 semaines r®parties sur 5 mois jusquôen mai 2026, attendez-vous à faire partie de 

lôaventure ! 

http://www.gorges-aveyron-tourisme.com
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¶ ˬͬ̏ ˣˬˡ˩˲ ̅̔  

ˣ̈̌̏ͬ ˰˩ˣˡ˭˩ˬˍ ˈ˒˗ ̊̉̌̌̅̔̕ˉˍ 

 

 

¶ ˫̖ͬ̉̎ ˤ˥˳˲˯ˣ˨˥˳ ̅̔  

˶̉̒̇̉̎̉̅ ˤΝl˭˯˲˥ˍ ˈeˑ̒  ̏̃̔̏̂̒̅ˉˍ 

 

¶ ˤ́̍̉̅̎ ˰ˡ˲˲ˡˤ˯ ̅̔  

ˡ̎̎̅ ˬˡ˵˲˥˴ˍ ˈ˒ː ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˉˌ 

 

 

¶ ˢ˲˥ˬ ˭̉̒̅̉̌̌̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˔ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒˔ˍ 

¶ ˢ˥˲˧˩˳ ˦̒́̎̃̉̓ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˓ ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˭ˡˬˢ˲˥˩ˬ ˪́̎̉̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒ː ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˡ˭ˡˤ˩˥˵ ˲̏̌́̎̄̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˑː ̖̆ͬ̒̉̅̒ˍ 

¶ ˬˡˮ˩ˣ ˰̈̉̌̉̐̐̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˒˗ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˬˡ˭˲ˡ˯˵˩ ˡ̒̓ͫ̎̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˑ˒ ̖́̒̉̌ˍ 

¶ ˰˥ˮˣ˨˥ˮˡ˴ ˭́̒̉̃̅̕ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˕ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˴˯˲˲˥ˮ˴ ˭̉̃̈̅̌ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˖ ̏̃̔̏̂̒̅ˍ 

¶ ˭ˡ˲˴˩ˮˡ˳˳˯ ˦̒́̎̃̅ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˲̖ͬ́̌̉̌̌̅ ̌̅ ˑ˓ ̏̃̔̏̂̒̅ˍ 

¶ ˦ˡ˧˩ˡˮ˩ ˪̅́̎-ˣ̌́̄̅̕ - ̄ ͬ̃ͬ̄ͬ̅ ͣ ˭̏̎̔́̂́̎̕ ̌̅ ˑ˔ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˪̏́̑̉̍̕ ˰ ˡˮˡˤ˥˲˯ - ˒ ˑ ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒˔ˍ 

¶ ˩̒̉̎́ ˰˯˳˰˩˳˩ˬ - ̝  ̖̊́̎̉̅̒ˍ 

¶ ˡ̒̔̈̒̕ ˲ ˩ˣˡ˲ˤ - ˑ ˘ ̍́̒̓ˍ 

¶ ˥̍̉ ̅l ˮ˴˵ˮ˥˳ ˳ˡ˶˩˧ˮˡˣ Υ ˑ ˓ ̖́ ̒̉̌ˍ  

¶ ˬ̙̉̌ s ˡ˵ˤ˯˵˸ - ˒ ˙ ̖́̒̉̌ˍ 

¶ ˡ́̒̏̎ s ˬˡ˴ˣ˨˥ Υ ˒ ˕ ̊̕ ̉̌̌̅̔ˍ  

¶ ˪́̄ ̅ˬ ˩ˢ˥˲˴ - ˑ ˑ ́̏Ύ̔ˍ 

¶ ˥̔̈́̎ l ˬ˳˩ˮˡ ˲˯˧͋ - ̆  ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˍ 

¶ ˡ̇́̔̈̅ ˲ ˡ˦ˡ˩ˬˬˡˣ - ˒ ˘ ̓̅̐̔̅̍̂̒̅ˍ 

 

¶ ˲̏̍́̉̎ ˬˡ˭ˢ˥˲˴ ̅̔ ˭́̎̏̎ ˢ˯˵ˬ˯˧ˮ˥ˍ ˈ˒ː ̄ͬ̃̅̍̂̒̅ ˒ː˒˔ˉ 

¶ ˭́̒̌ͫ̎̅ ˮ˵ˮ˥˳ ˦˥˲˲˥˩˲ˡ ̅̔ ˬ́̒́̌̅̅̕ ˬˡ˧ˮ˥ˡ˵ˍ ̍ˑ ˔ ̖̊́̎̉̅̒ˉ 
 

¶ ˣͬ̄̒̉̃ ˮˡˤˡˬ ̅̔ ˪̌̉̅̕ ˢ˲˵ˍ ˈ˔ ̖́̒̉̌ˉ 
 

 

?ƨШΝΠШĬĳĦĲůĤƖĲШΞΜΞΠШ 
ċƨШΞΞШĬĳĦĲůĤƖĲШΞΜΞΡ 
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La commune de Réalville a été fortement impactée par des           
intempéries exceptionnelles survenues dans la nuit du 19 au 20 
mai 2025, entraînant des dégâts importants sur la voirie               
communale.  
Cet épisode foudroyant a été marqué par des précipitations        
exceptionnelles et des pluies diluviennes qui ont fortement impacté 
notre région. Ces intempéries ont entraîné des inondations, des 
dégâts matériels et des perturbations dans nos activités             
quotidiennes.  
Les fortes pluies ont été causées par un système météorologique 
exceptionnel, provoquant une accumulation importante dôeau en 
peu de temps. La situation a nécessité une vigilance accrue. 
 
Consciente des difficultés financières que cela représente, la      
commune a sollicité une subvention  auprès du Département afin 
de soutenir la réalisation des travaux de réparation et de remise en 
état  indispensables au bon fonctionnement de la collectivité.  
 
Un état des lieux a été établi afin de chiffrer les dégâts causés. 

Face ¨ lôampleur des d®g©ts, la commune a engag® des travaux dôurgence pour s®curiser les zones  touchées et 
rétablir les services essentiels.  Nous avons déposé un dossier de secours exceptionnels auprès du Département 
afin dôobtenir une subvention pour la remise en ®tat des chemins les plus d®t®rior®s. 
 

¶ 9ŸƫƣƚНĬĲƚНƖĳƓċƖċƣŔŸŰƚНƚƨƖНũĲƚНΝΠНĦőĲůŔŰƚНĬĲНũċНĦŸůůƨŰĲНĲŰĬŸůůċŊĳƚНаН ННННННННННННННННΞΣΤНΤΣΠЯΡΜНқНcÑ 
¶ ÉƨĤƻĲŰƣŔŸŰƚНƚŸũũŔĦŔƣĳĲƚНċƨƓƖĿƚНĬƨН?ĳƓċƖƣĲůĲŰƣНа 
  -НÂċƖƣŔĦŔƓċƣŔŸŰНċŰŰƨĲũũĲввввввввЮвввЮЮЮввввввввЮввввЮЮвЮНΞΠНΝΣΣЯΜΜНқЯ 
  -НÉƨĤƻĲŰƣŔŸŰНĬĳŊēƣƚНĲǂĦĲƓƣŔŸŰŰĲũƚНĲƣНŔůƓƖĳƻƨƚНƚƨƖНũċНƻŸŔƖŔĲНĦŸůůƨŰċũĲН 
ыĲŰНċƣƣĲŰƣĲНĬќŔŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰьввввввввввввввввввввввввввввввЮЮЮвНΝΟΣНΠΦΞЯΤΜНқЯ 
  -НÖÑ§[f   9E~E ÑНыěНƓƖĳƻŸŔƖНċƨН7ƨĬŊĲƣНĦŸůůƨŰċũНΞΜΞΣьвввввЮЮЮвЮНΝΜΤНΝΜΡЯΥΜНқЮ 

>jªfr r|¼|r{j|® ]¯¶ ]pªrf¯z®j¯ª« Lk]z´rzz~r« ©¯r «j «~|® {~erzr«k« §~¯ª hkp]pjª j®       
|j®®~·jª zj« ª~¯®j«Ĩ U~®ªj j|p]pj{j|® ek|k´~zj ] o]r® ®~¯®j z] hrookªj|fj ĭ 
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Mise en place dõun nïud de raccordement optique 

[!b/9a9b¢ 5Ω¦b9 ht;w!¢Lhb twhDw!aa;9 
59 [Ω!a;[Lhw!¢Lhb 59 [ΩI!.L¢!¢ 9¢ 59  

w9bh¦±9[[9a9b¢  ¦w.!Lb 
 

5!b{ [9{ /s¦w{ IL{¢hwLv¦9{ 59 w;![±L[[9  

!yHq_¤¿!Í_¤{ AFÅ q¤[FyF{ÍÅ AÔ 9F{Í¿F-æ_qqF FÍ  !_AFÅ !Ôê »!¿Í_9Ôq_F¿Å Ğ   

Ţú 9ŹŪŪǈůúǈƸĮ ģĭ 9ŹŪŪǈůĭƨ ĭƸ Ţú 9ŹŪŪǈůĭ ģĭ ¿ĮúŢǓŗŢŢĭ ƨƠĭůŋúŋĭůƸ  ľ 

Conscientes des enjeux de r®novation et dôadaptation de lôhabitat priv® en centre ancien, la Ville de R£ALVILLE         

et la Communaut® de Communes du Quercy Caussadais se sont engag®es en lan­ant lôOp®ration programm®e          

dôAm®lioration de lôHabitat - Renouvellement Urbain (OPAH-RU) sur le centre-ville pour une durée de 5 ans.  

Ce dispositif aide les propri®taires du centre ancien dans la r®alisation de travaux gr©ce ¨ la mobilisation dôaides     

financi¯res importantes et ¨ lôaccompagnement technique et administratif gratuit par le bureau d'®tudes URBANIS. 



Page  25 D É C E M B R E  2 0 2 5 

¦b !//hat!Db9a9b¢ !5aLbL{¢w!¢LC 9¢ ¢9/IbLv¦9 t!w ¦w.!bL{Σ CLb!b/; t!w [!       

/h[[9/¢L±L¢; Υ  

La Communauté de Communes a retenu le cabinet URBANIS pour vous accompagner gratuitement dans ces          

démarches. Dans le cadre du dispositif OPAH-RU, lô®quipe dôURBANIS vous fournira :  

¶ une information complète sur les aides financières mobilisables selon votre situation et votre projet ; 

¶ un soutien administratif et des conseils techniques pour votre projet ; 

¶ une estimation des coût de travaux et des subventions mobilisables pour aider à la prise de décision ; 

¶ une aide au montage de demande aux financeurs et un suivi de votre dossier jusquôau versement final des      

subventions. 

59{ !L59{ 59 [Ω!D9b/9 b!¢Lhb![9 59 [ΩI!.L¢!¢ ό!b!Iύ Υ 

Dans le cadre de ce dispositif OPAH-RU, lôAgence Nationale de lôHabitat propose des aides pouvant aller jusquô¨    

90% du montant total de votre projet selon votre niveau de ressources pour : 

¶ la rénovation énergétique globale de votre logement : isolations, remplacement du système de chauffage et 

dôeau chaude sanitaire, ventilation é ;  

¶ lôadaptation des logements face ¨ la perte dôautonomie et au handicap : installation de monte-escaliers,       

adaptation de salle de bain é ;  

¶ la rénovation lourde de logements très dégradés. 

59{ !L59{ {¦tt[;a9b¢!Lw9{ 59 [! ±L[[9 9¢ 59 [! /haa¦b!¦¢; 59 /haa¦b9{ Υ 

Face aux enjeux de rénovation énergétique des logements anciens, la Communauté de Communes a décidé          

dôapporter une aide compl®mentaire pour ces projets.                          

La Ville de R®alville sôest engag®e aux c¹t®s de la Communaut® de Communes et de lôANAH et propose des aides 

complémentaires à votre dossier ANAH.  

Par ailleurs, la Ville propose également : 

- une prime d'accession ¨ la propri®t® sur engagement dôoccupation du logement r®nov® pendant 3 ans (si dossier ANAH) ;  

- une prime au ñravalement de fa­adeò sur le centre ancien (avec ou sans dossier ANAH). 

Vue aérienne Réalville. 

Vous êtes intéressé ? Vous souhaitez vérifier votre éligibilité et discuter de votre projet ?  

Contactez M. CLERGUE dôURBANIS au 06 58 54 62 71 ou par mail ¨  guilhem.clergue@urbanis.fr  

 

Des permanences, 2 mercredis par mois, sur prise de RDV  :  
- à Caussade de 9h30 à 12h30 
- à la mairie de Réalville de 14h à 16h30 

mailto:guilhem.clergue@urbanis.fr
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¦ƴŜ ǉǳŜǎǝƻƴ ǎǳǊ Ǿƻǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝǾŜǎ Κ 
5Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŞŎƻǳǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎΣ 
 

м tƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ Ł /ŀǳǎǎŀŘŜ ŀǳ лр со нс лф пл 

ŦǊŀƴŎŜǎŜǊǾƛŎŜǎϪǉǳŜǊŎȅŎŀǳǎǎŀŘŀƛǎΦŦǊ κ  

 

ŀŬƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞΣ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŬǎŎŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŘŜ        
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΧ 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Υ  

¶ 5ŜƳŀƴŘŜǊ ǎŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ 

¶ 5ŞŎƭŀǊŜǊ ǎŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ 

¶ CŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ƎǊƛǎŜΣ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǝǘŞΣ 

¶ /ǊŞŜǊ ǾƻǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ CǊŀƴŎŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ !ƳŜƭƛΦ 

 
 

9ǘ ŘŜǇǳƛǎ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΣ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
όaŀtǊƛƳŜwŞƴƻǾΩ Ŝǘ aŀtǊƛƳŜ!ŘŀǇǘΩύ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 

9ǘ ŀǳǎǎƛΣ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƎǊŀǘǳƛǘ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ  

[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ Υ  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ ŀŬƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦƻǊƳŜǊ 
Ł ƭΩǳǝƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǉǳƻǝŘƛŜƴΦ   

9ƭƭŜ Ǿƻǳǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ǊŘǾ ƭŜǎ ƳŜǊŎǊŜŘƛǎ Ŝǘ ǾŜƴŘǊŜŘƛǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊŘǾ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ƭŜǎ ƭǳƴŘƛǎ Ƴŀǝƴǎ Ŝǘ 
Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘǎΣ ǎǳǊ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴΦ 

όŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ-ƴǳƳŜǊƛǉǳŜϪǉǳŜǊŎȅŎŀǳǎǎŀŘŀƛǎΦŦǊ ƻǳ лс нм рф ол лмύ 

mailto:services@quercycaussafais.fr
mailto:conseiller-numerique@quercycaussadais.fr
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Dès la fin de la Grande Guerre, les monuments aux morts envahissent le paysage communal et deviennent le point de 

ralliement des mémoires individuelles et familiales de la guerre. Plus de cent ans après ces lieux de mémoires restent 

des piliers de la commémoration et témoignent de la filiation entre les différentes générations combattantes. 

Qui ne sôest d®j¨ arr°t® devant un monument aux morts et ¨ en consid®rer lôîuvre sculpturale ou ¨ m®diter sur la 

longue liste, trop longue liste, des noms gravés dans la pierre ?  

Eléments centraux des paysages communaux, ces « sentinelles de pierre » témoignent des affres de la guerre et   

demeurent aujourdôhui encore un lieu majeur de comm®moration. Coq, victoire ail®e, soldat partant au combat ou    

posant fièrement, les monuments aux morts symbolisent avant tout la guerre, ses affres et sa victoire.  

Même si le monument aux morts de par son histoire reste attaché à la grande guerre, il est devenu un lieu des       

commémorations du sacrifice humain pour la défense de la République et de ses valeurs. Dès les premières années 

du conflit, apparut la volonté de graver dans la pierre le nom de ceux qui perdirent leur vie au combat. Bien souvent         

lôinitiative, avant dô°tre communale fut paroissiale. Les ann®es 1920 marqu¯rent donc la construction dôune foultitude 

de monuments aux morts et nombre dôentre eux prirent la symbolique de la mort et du deuil. 

Lors des c®r®monies comm®moratives, la sonnerie et lôappel aux morts marquent ce sacrifice. Côest aussi un lien    

g®n®rationnel entre ceux qui ont connu les affres de la guerre, m°me si les anciens combattants dôaujourdôhui ne sont 

plus « ceux de 14 », et ceux qui ont un avenir à construire. En ce sens le monument aux morts et les cérémonies qui 

sôy d®roulent constituent les passeurs de m®moire.  

Au-del¨ de la Grande Guerre, les monuments aux morts aujourdôhui comm®morent toutes les guerres contempo-

raines. En effet, lors de leur ex®cution, les monuments aux morts symbolisaient la Grande Guerre qui se devait dô°tre 

la « der des ders » et incarnait le deuil de masse. Les discours officiels prononcés lors des cérémonies du 11           

novembre le rappelaient régulièrement.  

Honorer la mémoire de ceux qui donnèrent leur vie pour la défense des valeurs de la République, rendre hommage à 

toutes les victimes des guerres et transmettre la mémoire des conflits aux jeunes générations, tels sont les enjeux de 

la commémoration et des monuments aux morts, tout à la fois lieux et devoir de mémoire. 

Assister aux cérémonies au monument aux morts est un acte citoyen essentiel. Ces rassemblements permettent    

dôhonorer la m®moire de celles et ceux qui ont donn® leur vie pour la libert®, la paix et les valeurs de la R®publique. Ils 

rappellent les sacrifices consentis par des g®n®rations enti¯res afin que nous puissions vivre aujourdôhui dans un pays 

libre et démocrate.  

Votre pr®sence lors des c®r®monies montre que lôengagement des anciens combattants nôest pas oubli® et que la    

mémoire collective continue de se transmettre. Ces moments de recueillement favorisent le lien entre les générations, 

en permettant aux plus jeunes de comprendre lôhistoire et le sens du devoir de m®moire. 
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qĭƨ ĖĮƣĮŪŹůŗĭƨ úǈ ŪŹůǈŪĭůƸ úǈǕ ŪŹƣƸƨƓ 
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*5!KP. !??/. .? 3L!?*. 
Ÿ Plus de 250 000 incendies domestiques, 

Ÿ 1 incendie toutes les 2 minutes, 

Ÿ La moiti® des incendies meurtriers ont lieu la nuit, 

Ÿ Un incendie peut devenir mortel en moins de 3 minutes. 
 

=. ,/O.*O.PL ,. 3P>/. M!PU. ,.M U6.M 
Obligatoire dans tous les logements depuis le 3 mars 2015,                 

le détecteur autonome avertisseur de fumée (DDAF) : 

Ź détecte les fumées toxiques émises dès les premières flammes, 

Ÿ £met une alarme puissante, m°me la nuit, 

Ÿ Alerte les occupants pour ®vacuer ¨ temps et appeler les secours. 

Installez au moins un détecteur par étage, idéalement dans le 

couloir ou a proximité des chambres. Vérifiez régulièrement 

(id®alement chaque ann®e) les piles et testez lõalarme. 

.O =. >A?AWX,. ,. *!L)A?. į 
Invisible, inodore et mortel, le monoxyde de carbone (CO) provient dôune mauvaise combustion (gaz, bois, fioul,     

charbon). Pour vous protéger, installez un détecteur de CO est fortement recommandé près des chaudières, chemi-

nées  et tout chauffage à combustion. 
 

L!II.= §~¯ª ´~®ªj «kf¯ªr®k : Vérifiez vos installations de chauffage chaque année avant la saion hivernale. 

Ramonez votre conduit de cheminée une fois par an. 

F{ 9!Å AƠÔ¿[F{9Fğ 9¤y»¤ÅFò Ţĭ ƃĳ Źǈ Ţĭ ƃƃǃ 
 

»Źǈƣ ƎŢǈƨ ģƠŗůŀŹƣŪúƸŗŹůƨ Ğ ǔǔǔƓƨģŗƨĳǃƓŀƣ 
¤ǈ úģƣĭƨƨĭǚ-ǓŹǈƨ úǈ ĖĭůƸƣĭ ģĭ ƨĭĖŹǈƣƨ Ţĭ ƎŢǈƨ ƎƣŹĖŔĭ ģĭ ĖŔĭǚ ǓŹǈƨƓ 

 /@PM/P7/@ -/N PMBPPB7MN - "ªªm®l i¯ {^sªk 
Riverains, vous êtes concernés !  

Lôarticle L.2212-2 du code général des collectivités 

territoriales dispose que le maire exerce la police 

municipale en vu dôassurer ç le bon ordre, la       

sûreté, la sécurité et la salubrité publique »,        

notamment en ce qui concerne « la sûreté et la 

commodité du passage dans les rues, places et les 

voies publiques, ce qui comprend le nettoiement. 

Lôentretien des trottoirs doit °tre assur® le long     

de sa propriété, en toute saison, et particulière-

ment à la chute des feuilles.  

(Validé par arrêté municipal). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000019983190
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000019983190
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9ŢǈČ ģĭƨ !ŚůĮƨ 
 

     ¿H!qæ_qqF ĺ 9!ì¿!9 

Concours de pêche 2023 

Durant lôann®e 2025, le Club a organis® les activit®s et voyages suivants : 
 

- le 23 février : Thé dansant, 

- le 1 mars : Spectacle NADAU à Eurythmie Montauban, 

- le 8 mars : Spectacle Les Chevaliers du Fiel au Zenith de Toulouse, 

- le 9 mars : un Loto à Cayrac, 

- le 23 mars : Thé dansant, 

- le 31 mars : Spectacle Folklores du Monde au casino BARRIERE à Toulouse, 

- le 26 avril : Fête des Fleurs à FOURCES (32), 

- le 11 mai : Fête de la fraise à BAULIEU (24), 

- du 19 au 24 mai : un voyage aux BALÉARES, 

- le 12 juin : une sortie en AVEYRON (Ch©teau dôEstaing, trou de Bozouls), 

- du 11 au 13 septembre : Le PUY du FOU, 

- le 18 septembre : une journée à ALBI (cathédrale Sainte Cécile), 

- le 21 septembre : Thé dansant, 

- le 6 octobre : le repas annuel du Club, 

- le 19 octobre : Thé dansant, 

- du 28 au 31 octobre : un voyage en Espagne (spectacle avec Patrick FIORI), 

- le 9 novembre : un Loto à Réalville, 

- le 23 novembre : Thé dansant, 

- le 30 novembre : un goûter à Réalville offert aux adhérents (animation avec chanteurs), 

- le 4 décembre : Spectacle Music-hall ¨ LôANGE BLEUE (33), 

- les 17 et 18 décembre : la Ronde des Crèches dans le Gers, 

- le 31 décembre : soir®e de la Saint Sylvestre ¨ R®alville au son de lôAccord®on, 

et tous les 1er Mercredis du mois un concours de belote à Cayrac. 

Ó Programme 2026 : 
 

En ce qui concerne les voyages, le programme complet nôest pas encore arr°t®, seule certitude le grand voyage qui 

aura lieu du 4 au 11 Mai en ANDALOUSIE. 

Deux lotos seront également programmés, le repas du Club avec un spectacle music-hall pour marquer les cinquante 

ans de lôexistence du Club, cinq « Thé dansant » ainsi que les concours de belote tous les 1er mercredis de chaque 

mois. 
 

Les dates et précisions sur les sorties et animations vous seront communiquées dès que possible. 

Les Baléares. 

LôEspagne. 
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Voyage dans le Var (St Tropez). Voyage en Italie. 


